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Membres présents :  

Christophe Agius    Président de l'OMS – Salon Hockey Club  

Arnaud Caugant     Trésorier de l’OMS -Salon Triathlon  

Guy Pasero      Trésorier adjoint  de l’OMS –Gymnastique Volontaire  

Laïneur-Lothaire Chazeau   Secrétaire de l’OMS - Echiquier Nostradamus  

Claude Barbi     Secrétaire Adjoint de l’OMS - Centre équestre  

Christophe Martinez    Photographe officiel de l’OMS 

 

Valérie Rousseau    Arts Croisés 

Raymond Ferrat    Salon Téléthon 

 

William Lieberge    RC Salon XIII 

Michèle Cartoux    RC Salon XIII 

David Gros     RC Salon XIII 

Bernard Bessence    RC Salon XIII 

 

Mireille Grein     Salon Triathlon 

Marie Dominique Comparetti  La Foulée Salonaise 

Jean-Pierre Belières    Salon Cyclo Sport 

Jérome Quidort    Nostra Tennis Club 

Bachir Bounemoura    ACS 

Jean Pierre Manneville   MJC 

Dominique Moue    MJC 

Léon Leonce     La Foulée Salonaise 

Mouss      Athlétic Club Salonais 

Bezombes Marc    Sporting XV 

       

Présents invités :  

Valérie Langlet     Salariée Municipalité - Mise à disposition OMS 

Sylvain Pagani    Sage de l’OMS  
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Excusés :  

 

Patrick de Taxis du Poet                           Elu aux Sports 

Pages Francis     Retraite sportive 

Guy Schoenzetter    Conseiller du président 

Michèle Fasciale    Gymnastique Volontaire  

Christine Peyro    Salon Handball Club 

Said Chaibi     Salon Boxing Club 

Marc Sapin     Personnalité du sport – Club des Nageurs Salonais  

Eric Condé      Salon Hockey Club 
 

 

Présentation du colloque Sport Mixité Santé 

 

Mireille Grein du Salon Triathlon présente le colloque gratuit qui sera organisé le 15 octobre de 14h à 19h 

par son club et la fédération française de Triathlon. 

 

Elle met en avant la qualité des intervenants et précise que ce colloque abordera quatre sujets qu’il sera 

possible d’écouter globalement ou individuellement (cf programme détaillé ci-joint). 

 

Le colloque se déroule à la MVA. 

 

Renseignements : Mireille GREIN - 06 18 63 56 99 / www.provencealpes-triathlon.fr 

 

 

Présentation de My40 L’expo 

 

Valérie Rousseau chargée de la communication du collectif d’artistes salonais ARTS CROISES présente à 

l’assemblée le « making off » de l’exposition (7 et 8 octobre) regroupant des œuvres sur le thème du sport 

(avec le postulat de mettre en avant les clubs salonais),  mise en scène par Jean Claude Delacour. 

 

Un dynamique clip de 3 mn est diffusé à l’assemblée admirative du travail effectuée par Valérie qu’il est 

possible de voir sur le site de l’OMS. 
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Gestion du Minibus 

 

Christophe informe l’assemblée que le minibus de l’OMS financé par des professionnels salonais et  

l’OMS sera livré courant décembre. 

 

Il propose à l’assemblée d’évoquer : 

 

- Le stationnement 

- La gestion 

- Le dédommagement (ou pas) liée à l’utilisation 

- Les critères d’attribution 

- Et tous autres sujets liés au véhicule 

 

L’objectif est d’établir une synthèse des propositions avant de rédiger : 

 

- Une convention d’utilisation 

- Une charte de bonne conduite 

- Les outils de gestion 

  

Christophe souligne que la présence de Jean Pierre et Dominique de la MJC, qui gèrent un mini bus depuis 

plusieurs années, pourra aider l’OMS dans ses choix. 

 

Un mail sera envoyé aux responsables pour leur soumettre l’idée de la création d’une « commission 

minibus » et leurs propositions présentées à la réunion de novembre. 

 

Idées mises en avant en vrac : 

 

 Stationnement 

 

En entendant de disposer d’un siège pour l’OMS il semble que le stationnement sur le petit parking 

fermé du service des sports serait le plus rationnel : 

 

- pour faciliter la gestion du véhicule par Valérie  

- de par sa proximité des principales installations sportives et d’un parking permettant de garer les 

véhicules des utilisateurs 
-  

Christophe propose de se rapprocher de M De Taxis du Poet et Patrice Gonguet pour évoquer ce sujet 
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 Plage d’utilisation 

 

- 7 jours/7 (pas que le week end) 

- en vacances scolaires  

- sans limite de km 

- possibilité de le conserver une semaine si cela ne pénalise pas les autres clubs 

 

 Utilisateurs  

 

- clubs membres de l’OMS à jour de leurs cotisations dans le cadre de manifestations sportives 

(entrainements, compétitions, stages)  

- âge et ancienneté des conducteurs à définir  

 

 Gestion 

 

- réservation en ligne sur le site internet de l’OMS 

- mise en place d’un calendrier dédié au minibus sur le site 

- remise des clés par Valérie la semaine 

- création d’un document pour gestion entre les clubs pour passation du véhicule entre le samedi et le 

dimanche 

 

 Critères d’attribution  

 

- si deux clubs demandent le véhicule le même jour priorité est donnée à celui qui l’a le moins utilisé 

dans le passé. 

 

Puis 

 

- priorité donnée à la compétition 

- aux déplacements de jeunes sportifs 

 

Ces critères seront à affiner et hiérarchiser. 
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 Indemnisation de l’utilisation  

 

A l’unanimité les responsables de clubs présents souhaitent que l’utilisation du minibus ne soit pas gratuite 

et sujette à caution pour réparation des petites dégradations éventuelles subies par le véhicule. 

 

Dominique indique que la MJC demande 0,15 € du km pour participer à l’entretien + le plein refait. 

 

Christophe indique que le forfait de 600 km proposé par Europcar pour un week end est  215 € soit 0,35 € du 

km dans le cadre de l’optimisation du forfait. 

 

Il préconise dans un premier temps d’évaluer le cout du km (en se rapprochant de Peugeot Salon qui a vendu 

le véhicule) et en y ajoutant l’assurance ramenée au km prévisionnels. 

 

Par le biais de ce compte rendu Christophe propose aux volontaires qui voudraient constituer une 

commission (une ou deux réunions devraient suffire) pour finaliser les conditions d’utilisation du 

minibus de se rapprocher de lui par mail. 

 

Enfin il  rappelle que la Municipalité à également mis en service deux nouveaux minibus avec le même 

mode de financement gagnant – gagnant. 

Ces deux véhicules s’ajoutent à ceux déjà en service. 

Ils sont mis à disposition gratuite des associations salonaises. 

Et peuvent être réservés par mail : transport@salon-de-provence.org 

 

Soirée des sports du 18 novembre 

 

Christophe rappelle que le financement de l’apéritif du vernissage de MY40 L’expo sera pris en charge par 

l’OMS dans le cadre de l’enveloppe de 6 000 € reçue de la municipalité pour les évènements des 40 ans de 

la ville la plus sportive de France. 

 

6 000 € supplémentaires provenant d’une subvention du Conseil de Territoire du Pays Salonais  

(ex Agglopole) permettront de couvrir les frais liés à MY40 La Soirée (Orchestre, apéritif, photos, 

retransmission et film de l’évènement …). 

Le livret collector distribué gratuitement lors de la soirée sera totalement financé par de la publicité. 

 

 

mailto:transport@salon-de-provence.org
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La Grande mêlée 

 

Christophe et Raymond Ferrat rappellent que cet évènement qui se déroulera le 03 décembre à 10h00 sur la 

pelouse de Roustan a pour objectif de battre le record du monde de la plus grande mêlée récemment battu au 

Pays de Galles par la ville de Cardiff (1297 personnes). 

 

Un don symbolique de 1 € permettrait de reverser une coquette somme à Salon Téléthon grâce à qui Salon a 

été cette année nommée ville phare du département. 

Une belle reconnaissance pour Raymond, Valérie, Marc et leur équipe. 

 

 
 

L’objectif est de mobiliser les clubs, les écoles et les tous salonais – sportifs ou non – à cet évènement. 

Le service communication de la ville nous aide de façon particulièrement efficace. 

Les inscriptions se font auprès de Valérie au 06 67 35 55 66 

Le Carrefour Market de la Place Morgan offre 10 kg de Café pour réchauffer les participants. 

Un apéritif sera servi à l’issu de l’évènement. 

 

Conditions préférentielles d’achats pour les clubs sportifs 

 

Le même Carrefour Market propose aux clubs de bénéficier de l’information – sur ces promotions à venir 

(deux mois avant en moyenne) sur les produits susceptibles d’intéresser les clubs. 

 

A titre d’exemple, dans le cadre de la promotion de Carrefour,  la bouteille de Coca Cola de 2 L est moins 

chère de 68% que celle de Leclerc et de 70% de celle d’Intermarché (Prix recensés hors promotion dans ces 

deux magasins).  
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La canette de 33 cl de Coca  23% moins chère que Leclerc et 34% qu’Intermarché (Hors promotion dans ces 

deux magasins). 

 

La canette de 25 cl de Kronenbourg  (utilisée dans le cadre de la réglementation des débits exceptionnels de 

boissons alcoolisés) est moins chère de 19% que Leclerc et 22% d’Intermarché (Hors promotion). 

 

L’intérêt de la collaboration est avant tout d’être informé via l’OMS de l’existence de la promotion et d’en 

bénéficier. 

 

Car nul ne doute qu’à un moment ou un autre Leclerc et Intermarché effectuent les mêmes promotions. 

 

En parallèle des prix le directeur de Carrefour livre gratuitement à partir de 150 € d’achat et s’engage à 

reprendre les invendus (modalités à définir précisément). 

 

En revanche pas d’ouverture de compte client pour l’instant. 

 

Une bonne occasion d’augmenter les marges sans majorer les prix de vente en prévision de grosses 

manifestations ou tout simplement pour se constituer un stock. 

 

 

Marathon du 13 novembre 

 

Christophe rappelle qu’il manque encore des bénévoles pour encadrer le Marathon malgré des inscriptions 

collectives de club et individuelles. 

 

L’OMS se propose donc de faire le relais vers l’organisation des bonnes volontés qui souhaiteraient encore 

s’inscrire.  

 
 

 



 

 

 

 
Compte rendu de la réunion du 04 octobre 2016 – Siège du Rugby Club Salon XIII 

 
 

 

 

 

Rencontre avec M De Taxis et M Delabarre  

 

Christophe informe l’assemblée qu’à leur demande il a rencontré le 30 septembre Patrick de Taxis et 

Dominique Labarre, élu à l’Hygiène et Santé publique. 

 

Ce dernier était surpris de l’étonnement des clubs (dans le compte rendu de la réunion du 23 aout de l’OMS) 

de constater que des établissements privés intervenaient dans le cadre du dispositif APSO (Sport Santé) alors 

que M Moynet ne donnait pas de réponse aux demandes de certains clubs motivés. 

 

Christophe  relate que lors de leur entretien M Labarre affirme qu’il est à l’écoute des clubs qui souhaitent 

intégrer le dispositif mais qu’il semble très surpris qu’aucune proposition de rencontre ne leur ait été faite. 

 

Christophe précise qu’il a informé M Labarre qu’il concevait que les clubs ne soit pas retenus faute de 

formation de leurs éducateurs ou de créneaux de salles disponibles mais qu’il regrette vivement que Moynet 

décide d’orienter directement sur le secteur privé sans étude préalable du potentiel du secteur associatif. 
 

Il rappelle à M Labarre qu’en juin 2016 Mme Serrano, collaboratrice de M Moynet rencontrée dans une 

journée d’information sur le sport santé au conseil départemental, avait spontanément proposé de se 

rapprocher de l’OMS… 
 

Proposition non suivie de faits. 
 

Christophe informe les clubs que M Labarre avance sur le projet de centre médico sportif. 

La question de M Labarre est de savoir dans quelle proportion les clubs pourraient majorer leur cotisation 

pour financer en partie le centre médico sportif. 

 

Christophe informe les clubs qu’il a demandé à Mme Serrano et M Labarre, faute d’avoir eu depuis deux 

saisons des retours de Moynet, d’intervenir en réunion de l’OMS pour : 

 

- expliquer précisément le mécanisme global du financement du dispositif APSO ; 

- informer  les clubs du cahier des charges pour intervenir dans ce dispositif ; 

- détailler le domaine d’intervention du futur centre médico sportif pour que chaque club puisse 

quantifier le nombre de licenciés concerné et la contribution financière qu’il est prêt à apporter à son 

financement. 

 

M Labarre et Mme Serrano acceptent d’intervenir au cours de la réunion de janvier 2017. 

Une information unanimement appréciée par les responsables des clubs présents. 
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Fin de la séance à 20h00, suivi du  verre de l’amitié offert par le RC Salon XIII 

La Broche Gauloise fait gouter à cette occasion les accompagnements qui seront servis le jour du vernissage 

de MY40 L’Expo. 

Les membres présents valident à l’unanimité cet accompagnement. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Président de l'OMS     Le Secrétaire 

 

 

               Christophe Agius                Laïneur-Lothaire Chazeau 


